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Texte de la question

M. Jean-Marc Zulesi attire l'attention de M. le ministre de la cohésion des territoires sur la recrudescence des
punaises de lit dans plusieurs villes de France et notamment dans le département des Bouches-du-Rhône. Ainsi,
début janvier 2018 des punaises de lit ont infesté plusieurs services de l'hôpital de la Timone, à Marseille
contraignant à la fermeture par précaution de deux services. En Île-de-France leur nombre aurait augmenté de 160
% entre 2016 et 2017 selon les bailleurs sociaux de la Ville de Paris, tandis que la Chambre syndicale désinfection,
désinsectisation, dératisation (CS3D) recensait près de 200 000 sites infestés en France l'année dernière. Alors qu'il
avait presque disparu des foyers depuis les années 1950, l'insecte connaît une recrudescence depuis deux ans. La
punaise de lit est un insecte hématophage se nourrissant exclusivement de sang humain et qui peut piquer jusqu'à 90
fois en une seule nuit, provoquant des démangeaisons insupportables. Au fil des décennies, les punaises ont
développé une forte résistance aux insecticides conventionnels et ne peuvent être éliminées qu'en ayant recours à
des services professionnels couteux ou à des solutions extrêmes qui peuvent impacter cruellement la vie des
citoyens. Le député souhaite aussi alerter sur la menace que représentent ces insectes en matière de santé. Outre les
désagréments dermatologiques, ce sont surtout les conséquences psychologiques qui inquiètent : en 2012, une étude
publiée dans le British Medical Journal au Québec a démontré qu'une infestation de punaises affectait fortement la
santé mentale. Les victimes présentant jusqu'à cinq fois plus de symptômes d'anxiété et de trouble du sommeil.
L'infestation par les punaises de lit constitue donc un enjeu réel de santé publique. Si l'ampleur du phénomène reste
encore difficile à établir la recrudescence de ces insectes en différents points du territoire national est une réalité. Il
souhaiterait donc savoir quelles sont les mesures de prévention et de sensibilisation existantes, et quelles sont les
solutions envisagées par le ministère pour répondre à cette menace.

Texte de la réponse

  Les punaises de lit comptent parmi les plus anciens parasites ubiquitaires de l'homme. Ces dernières années, les
infestations de maisons et d'hôtels augmentent, les voyages internationaux et l'apparition des résistances aux
insecticides contribuant probablement à la propagation des infestations. Les manifestations cutanées liées aux
piqûres peuvent constituer une réelle gêne pour les personnes atteintes. Cependant, il apparaît, en l'état des
connaissances actuelles, que les piqûres de punaises de lit ne présentent pas de risque de transmission vectorielle
d'agents infectieux. En cas d'infestation d'un logement, il est nécessaire de procéder, le plus précocement possible, à
des mesures strictes pour limiter leur prolifération jusqu'à élimination. La lutte mécanique est primordiale dans un
premier temps pour diminuer la population de punaises en évitant de les disperser. La lutte chimique par
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 l'application de produits insecticides par des personnes inexpérimentées doit être limitée en raison des risques liés à
l'exposition à ces produits. En cas de persistance de l'infestation, le recours à un spécialiste de la lutte
antiparasitaire ou les services communaux d'hygiène est conseillé. La prévention de l'infestation par les punaises de
lits nécessite notamment une vigilance lors de séjour dans des hôtels et autre lieux d'hébergement et l'inspection
minutieuse des meubles achetés d'occasion avant leur installation au domicile. Depuis plusieurs années, le
ministère des solidarités et de la santé met à disposition du public ces éléments d'informations et de sensibilisation
sur une page internet dédiée. Les agences régionales de santé ont aussi été sensibilisées à la question ; le guide du
centre national d'expertise sur les vecteurs « Les punaises de lit, Cimex lectularius et Cimex hemipterus. Biologie,
Lutte et Santé publique » leur ayant notamment été diffusé le 31 mars 2017. Par ailleurs, la loi no 2016-41 du
26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé a créé un nouveau chapitre dans le code de la santé
publique relatif à la lutte contre les espèces végétales et animales nuisibles à la santé humaine afin de pouvoir
organiser à l'échelle du territoire national la lutte contre de telles espèces. Un premier texte d'application, le décret
no 2017-645 du 26 avril 2017 concerne trois espèces d'ambroisie et définit les mesures de prévention et de lutte à
mettre en œuvre contre ces trois espèces. Il pourrait être complété par la suite afin de viser d'autres espèces
végétales ou des espèces animales, telles que les punaises de lit, sous réserve de disposer d'expertises sanitaires
rapportant le caractère prolifique de ces espèces et leur impact sur la santé publique.
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